
It4airie de Blaye (33390)

L'an deux mille dix neuf le 5 février, le Conseil lr.4unicipal de la Commune de Blaye étant assemblé en session
ordinaire, salle du conseil municipal, après convocalion légale en date du 30 janvier 2019, sous la présidence de
L4onsieur Denis BALDES [,4aire de Blaye.

Etaient présents :

M. BALDES, Maire.

l\4. RIMARK, lvlme BAUDERE, l\,,l. CARREAU, lr4me SARRAUIE, I/. WINTERSHEIM, Mme MERCHADOU, I/.
LORIAUD, l\'lme HIMPENS, Adloints, lvme I\,4ARECHAL, lV. BAILLARGEAT, lV. ELIAS, M. BOD|N, Mme
QUERqL, iilme LANDAIS, l/. CASTETS, [,4me BAYLE, M. SABOURAUD, [,4me LUCKHAUS, Mme BERTH|OT.
Conseillers l\4unicipaux.

Etaient excusés et représentés par pouvoir:
M. GEDoN à M. ELIAS, M. MONI/ARCHON à l\,,l. RIMARK, [.4. GABARD à l,4me i,4ERCHADOU

Etaient excusés:
M. VERDIER, Mme DUBoURG, lt/me HOLGADo, l/. INOCENCIO

Conformément à l'article L - 2121-15 du Code Général des Collectivités Terriloriales, M. ELIAS est êlu secrétaire
de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice ;27
Conseillers présent§ : 20

Conseillers votants : 23

Pour : 23
Contre : 0

Abstentior : 0

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu la législation relative aux assurances,

Vu la loi n' 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à Ia fonction publique

territoriale - et notamment son a(icle 25 alinéa 6 ;

Vu le décret n' 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des colleclivitês territoriales et de leurs

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

Vu la délibération n' DE-0034-2018 du Conseil d'administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique

Territoriale de la Gironde en date du 31 mai 2018 autorisant le lancement d'une convention de participation de la
protection sociale complémentaire (santé euou prévoyance) ;

Vu l'avis favorable du Comité technique du 28 janvier 2019.

Selon les dispositions de l'arlicle 22 bis de la loi n" 83-634 du 13 juillet '1983 modifiée, les colleclivités terriloriales

et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale

complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent. La participalion des personnes publiques

est réservée aux contrats ou règlemenls garantissant la mise en æuvre de dispositifs de solidarité entre les

bénéficiaires, actifs et retraités,

Sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou de prévoyance remplissant

la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, dans les conditions prévues ou vérifiées dans

le cadre d'une procédure de mise en concurrence.

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
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LE LANCEMENT D,UNE CONSULTA]ION POUR LA PASSATION O,UNE CONVEN]ION DE PARTICIPATION OANS LE OOMAINE DE LA
pRorE!fl oN socrALE CoMPLÉMENTATRE (SANTÉ ET/ou pRÉvoyANcE)

Le Conseil ilunicipal délibère à l'unanimité



Le Centre de Gestion de la Gironde peut, pour le compte des collectivités et établissements du déparlement qui

le demandent, conclure âvec un organisme d'assurance une convention de participation, selon l'article 25 de la
loi n'84-53 du 26lanvier 1984 modifiée. Le Centre de Gestion prend à sa charge les frais inhérents à la mise en
concurrence des candidats.

ll est demandé au Conseil Municipal d'autoriser M, le Maire,

Pour le risque santé :

- à mandater le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde pour lancer une

consultation publique selon les termes du décret n"2011-1474 du I novembre 2011 prêcité en vue de la

conclusion d'une convention de participation el de son contrat collectif d'assurance associé pour le

risque santé,
- à décider, au regard du résultat de la consultation publique, d'adhérer ou non à cette convention de

participation pour Ie risque santé,

La commission n"1 (Financeÿ Ressources Humaines- Administration Générale Et Associalions Diverses) s'est

réunie le 28 janvier 20'19 et a émis un avis favorable.

Fâit et adopte à I'unanimité en séance, les jours, mois el ân susdits :

La pésente dêlibéntion Nul fatre |objet d'un rccouts pov excàs de pouvot devant le Ttibunal Adninistralif de Eordeaux dans un délai

de deux nois à conptq de sa publication et de sa éception pat le repÉsenlant de l'Etal.

Certifié exêcutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 08/02/'19

ldentifiant de télékansmission : 033-21330058500014-

201 90205-57642-DE-1-1
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Pour le risque prévoyance :

- à mandater le Centre de Gestion de la Fonction Publique Tenitoriale de la Gironde pour lancer une
consuttalion publique selon les termes du décret n' 2011-1474 du I novembre 201 1 précité en vue de la
conclusion d'une convention de participation et de son conlrat collectif d'assurance associé,

- à décider, au regard du résultat de la consultation publique, d'adhérer ou non à cetle convention de
participation,


